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PLAN D'URBANISME
No ______

RÉSERVE AUTOCHTONE
PÉRIMÈTRE URBAIN
CANTON
CADASTRE
ROUTE PRINCIPALE
VOIE FERRÉE
COURS D'EAU

ÉLÉMENTS ANTHROPIQUES

TERRITOIRES D'INTÉRÊT CULTUREL
17.  Forêt d'enseignement

HABITATS FAUNIQUES
18.  Héronnière du lac Manouane
19.  Héronnière du lac Droit
20.  Héronnière du lac Wayagamac
21.  Colonie d'oiseau du lac Wayagamac

FAUNIQUES
22.  Pygargue à tête blanche. Lac Manouane
23.  Pygargue à tête blanche. Lac Tourouvre
24.  Pic à tête rouge. Route 155 nord
FLORISTIQUE
25.  Ultricularia geminiscapa, au nord du lac Lareau

ESPÈCES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE DÉSIGNÉES
MENACÉES OU VULNÉRABLES

SITES FAUNIQUES
26.  Héronnière du lac Baptiste
27.  Marais de la Fitzpatrick de la rivière au lait
28.  Zone marécageuse du ruisseau Savane,
       sud-est du lac Chaumonot
29.  Frayère à Ouananiche des rivières Brochet
       et du Milieu
30.  Héronnière du lac Minet
31.  Tortue des bois, rivière aux Rats
32.  Méandre abandonné. La Croche
33.  Zone des étangs et marais au confluent
       de la Petite rivière Bostonnais et
       de la rivière Saint-Maurice

LACS À OMBLE CHEVALIER
34.  Lac Sauvage, canton de Dumoulin
35.  Lac Oreille, canton de Biart
36.  Lac Bouleau, canton de Charest
37.  Lac Bordeleau, canton de Charest
38.  Petit lac Wayagamac, canton de Charest
39.  Lac des Ombres, canton de Charest
40.  Lac Tom, canton de Pothier
41.  Lac Morin, canton de Pothier
42.  Lac Wayagamac, secteur La Tuque
43.  Lac du Chêne, secteur LaTuque

TERRITOIRES D'INTÉRÊT HISTORIQUE
1.  Gare de Clova
2.  Barrage Rapide Blanc
3.  Domaine Van Bruyssel
4.  Église Saint-Zéphirin
5.  Église Saint-Andrew
6.  Bâtiment des chevaliers de Colomb
7.  Rue Beckler
8.  Gare de La Tuque
9.  Centrale de La Tuque
10. Club de chasse et de pêche Saint-Maurice
11. Caserne de Parent
12. Moulin à scie à la vapeur de Festubert

TERRITOIRES D'INTÉRÊT ESTHÉTIQUE
13.  Corridor de la route 155
14.  Rivière Saint-Maurice
15.  Parc des Chutes
16.  Plage de La Croche

ñ

5


S

)

F

:

PRISES D'EAU POTABLE
44.  Lac Wayagamac
45.  Petit lac Wayagamac
46.  Lac Dandurand
47.  Lac Mûser
48.  Lac Parker
49.  Puits de Langelier

Þ

ANCIENS DÉPOTOIRS FERMÉS
50.  Parent/Mont-Laurier
51.  Clova
52.  Langelier
53.  La Tuque

3

SITE DE DÉCHETS INDUSTRIELS
54.  Site de l'usine RockTenn, Route 25

3

RÉSIDENTIELLE
COMMERCIALE
COMMUNAUTAIRE ET UTILITÉ PUBLIQUE
AGRICOLE
INDUSTRIELLE
INDUSTRIELLE FORESTIÈRE
FORESTIÈRE
RÉCRÉO-FORESTIÈRE
FORESTIÈRE-AMÉNAGEMENT-HYDROÉLECTRIQUE
RURALE
PUBLIQUE
ÉCOTOURISTIQUE

AFFECTATIONS

NOTE : Cette légende regroupe tous les éléments susceptibles
de se trouver sur la carte. Tous les éléments sont toutefois présents
sur la carte 1 de 5.


